
Partir comme  volontaire  
en Europe et ! l'international

S'engager Oui, mais comment ?

Personne 

qui s’engage 

à plein temps dans une 

action de solidarité, pendant 

une durée donnée. 

Le volontaire n’est pas un salarié. 

Il ne reçoit pas de rémunération 

mais une indemnité 

pour subvenir à ses besoins. 

Son voyage et sa protection sociale

sont pris en charge. 

À savoir :  certaines missions ne permettent pas 

�G�H���E�p�Q�p�¿�F�L�H�U���G�X���V�W�D�W�X�W���G�H���Y�R�O�R�Q�W�D�L�U�H����

Soyez donc attentif aux conditions dans 

lesquelles vous vous engagez : 

prise en charge [ou pas] 

de votre protection sociale, 

indemnité, etc.

 V
olontaire

arié. 
on arié

Service volontaire 
       europ#en

Volontariat de     

  solidarit# internationale

Chantiers de 
      jeunes b#n#voles

Volontariat en 

     e
ntreprise ou en

          
administration

Service civique

EU Aid Volunteers

Personne qui 
s’investit dans des 

actions de solidarité en 

France ou à l’étranger sans 

perdre son statut : étudiant, 

salarié, retraité, etc.

Le bénévole ne perçoit ni 

salaire, ni indemnité. 

Son voyage, son assurance et 

ses frais sur place peuvent 

éventuellement être 
remboursés.

B#n#vole

Les postes de salariés 

sont peu nombreux dans 

les associations et les ONG car 

les pays développent leurs propres 

compétences locales. 

�/�H�V���S�U�R�¿�O�V���F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�D�Q�W�V��

à ces postes sont exigeants : 

�J�H�V�W�L�R�Q���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�Y�H���H�W���¿�Q�D�Q�F�L�q�U�H��
��

management, coordination, etc. 

Plusieurs années d’expériences de terrain 

(par le biais de volontariats) sont souvent 

indispensables. 

À savoir :  le congé de solidarité internationale permet 

au salarié d’une entreprise de se libérer pour 

s’engager dans une mission qui peut durer 6 mois. 

À son retour il retrouve son emploi. 

�&�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V�������M�X�V�W�L�¿�H�U���G�¶�D�X���P�R�L�Q�V�������D�Q��

d’ancienneté dans l’entreprise. 

    
  Salar i#
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Les chantiers  de jeunes b#n#voles
Une mission de bénévolat dans différents domaines : 

environnement , restauration  ou construction  de bâtiments, animation , etc.
Temps de travail hebdomadaire : 20 à 30h pour les mineurs, 30 à 35h pour les adultes.C'est quoi ?

Entre 2 et 3 semaines.

La dur#e ?
O$ ? En France et à l'#tranger .

Pour qui ?
En France : avoir entre 14 et 30 ans . 

À l'#tranger , avoir 18 ans �����������D�Q�V���H�Q���(�X�U�R�S�H������

�$�X�F�X�Q�H���I�R�U�P�D�W�L�R�Q���Q�L���T�X�D�O�L�¿�F�D�W�L�R�Q���Q�¶�H�V�W���G�H�P�D�Q�G�p�H��

Combien %a co&te ?
L’h#bergement et la nourriture  sont fournis , mais il faut payer une 
participation (nanci)re et les frais de transport . 

Le bénévole b#n#(cie d'une protection sociale .

À savoir :  certains chantiers acceptent les bons des Caisses d’allocations familiales (CAF) 
�S�R�X�U���O�H�V���P�L�Q�H�X�U�V�����3�H�Q�V�H�]���D�X�V�V�L���D�X�[���F�K�q�T�X�H�V���Y�D�F�D�Q�F�H�V����

Quels avantages ? Des rencontres interculturelles , des #changes, 

une 1)re exp#rience  de travail et de vie en collectivit# . 

Valorisez votre expérience grâce au portefeuille de  compétences :  
www.associations.gouv.fr 

  

C’est une occasion unique de partir à l’étranger pendant 
une période de 2 ou 3 semaines. C’est une expérience au sein 
d’un groupe de 12 ou 15 jeunes du monde entier. On participe à 
une action utile, on consacre de son temps pour les autres et 

on le fait ensemble. On travaille mais on découvre et on échange aussi 
sur ce que l’on est, comment on vit, ce que l’on mange, etc. 

On expérimente une vie collective et interculturelle. 
On partage nos différences et nos points communs.

Caroline, « Chantiers de bénévoles, 
pour découvrir et partager »

www.youtube.com

titierers s dede b bénénévévololeses, , 
irir e et t papartrtagagerer » »
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Qui contacter ?
             Des associations    
        fran%aises coordonnent 
      des chantiers de bénévoles :

http://europa.eu/youth   
rubrique « Faire du volontariat »

France Volontaires  peut 
vous conseiller dans le choix d’une 
association : 

www.france-volontaires.org  
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Le service civique         
C'est quoi ?

Une mission en faveur de la collectivité dans 

les domaines de la culture , la solidarit# , 

l’#ducation, l’environnement , la sant#, etc.

Se rendre utile *

La dur#e ?
Entre 6 et 12 mois .O$ ?

En France et à l'international .

Pour qui ?
Avoir entre 16 et 25 ans �����S�O�X�W�{�W���������D�Q�V���S�R�X�U��
l’international), sans conditions de diplôme, 

être de nationalit# fran%aise ou ressortissant d’un 
pays de l’Union européenne.

Pour les mineurs , une autorisation parentale est 
nécessaire et la mission est adaptée.

Combien%a co&te ?
�5�L�H�Q�������&�¶�H�V�W��gratuit  pour les volontaires.

Quels avantages ?
Indemnit# de 573 + net/mois  et prestation de 106,31 +  

pour la prise en charge des frais de nourriture ou de transport.

Vous participez à une préparation au départ et à une formation  civique.

�9�R�X�V���E�p�Q�p�¿�F�L�H�]���G�¶�X�Q�H��protection sociale . 

L’aide pour le logemet (APL) est conservée.

Vous recevez une attestation  de Service civique.

Qui contacter ?
L'agence du service civique �����&�U�p�H�]���X�Q���S�U�R�¿�O���H�W���F�R�Q�V�X�O�W�H�]���O�H�V��

missions proposées : www.service-civique.gouv.fr

 

« Portrait de Medhi, engagé en Service civique 
au Sénégal, à la Maison du Rugby de Dakar »

www.youtube.com

J’ai été engagé pour une 
mission de 6 mois à Dakar. 

J’ai animé des ateliers de musique pour 
favoriser chez l’enfant l’épanouissement et la 

créativité en utilisant la musique comme outil éducatif.
Cette expérience m’a permis de faire 

de belles rencontres, de découvrir une richesse 
artistique et humaine, de développer 

un réseau de connaissances et 
de retrouver mes racines.
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SVE, le service volontaire  europ#en

C'est quoi ?
�8�Q���S�U�R�M�H�W���G�D�Q�V���X�Q�H���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p���R�X���X�Q�H���D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q���V�X�U���G�H�V���W�K�q�P�H�V��

variés : art et culture , social, environnement , lutte 
contre les exclusions , sant#, sport , etc.

La dur#e ?
Entre 2 semaines et 12 mois .

O$ ?
En Europe et quelques pays partenaires  : 

Europe du Sud-Est, Europe orientale et Caucase, 
pays méditerranéens, etc.

Pour qui ?
Avoir entre 17 et 30 ans , sans condition de diplôme ou de 
connaissance linguistique.

Être de nationalit# fran%aise ou ressortissant d’un pays de 
l’Union européenne.

Combien 
%a co&te ?

�5�L�H�Q�������&�¶�H�V�W��gratuit  pour les volontaires.

Quels avantages ?
Une expérience professionnelle et personnelle en 
immersion totale .

L’h#bergement, la nourriture , le voyage, l’argent 
de poche, les cours de langue et la protection 
sociale sont pris en charge.

Valorisez votre expérience grâce au youthpass :
www.youthpass.eu/fr/youthpass

Qui contacter ?
Un organisme d'envoi en SVE  de votre région. 

Organismes d’envoi (sending organisation) 
et organismes d’accueil proposant une 

mission (receiving organisation) : 

http://europa.eu/youth/evs_database

 

                               Ulysse : Ça permet à 
                n’importe qui de partir, quelque soit son 
                 niveau social et son niveau d’études.
               Marie : C’est connaître un nouveau pays, 
            une nouvelle langue, c’est se dépayser 
                 pour aller vers autre chose.
  Raphaëlle : C’est sortir de son quotidien, se sentir utile.
Pauline : Je ne me sentais pas d’entrer dans le milieu              
   professionnel tout de suite après mes études.
 J’avais envie d’avoir des expériences différentes, 
   quelque chose d’interculturel tout en restant 
      dans mon domaine professionnnel.

« Paroles de volontaires européens »
www.youtube.com

aires.
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VSI, le volontariat  de 
solidarit# internationale

C'est quoi ? Un engagement avec une Organisation non gouvernementale 9ONG;. 
Des missions d'urgence humanitaire  ou de d#veloppement.

La dur#e ?
2 ans maximum.

Pour qui ?

Toute personne 
majeure  ayant une 

quali(cation 
sp#ci(que  et de 

toute nationalité.

O$ ?
En Afrique , Asie, 

Am#rique latine  

ou Europe de l'Est .

Combien 

%a co&te ?
�5�L�H�Q�������&�¶�H�V�W��gratuit  
pour les volontaires.

 
  

Camille : Je suis ingénieur en agriculture. J’ai travaillé pendant 3 ans 
dans une coopérative de producteurs de pommes de terre. Mon volontariat 
dure 2 ans. Ma mission est de soutenir des femmes qui travaillent la fibre 
d’alpaga. Je travaille avec 4 associations de femmes, je les aide à s’organiser 

entre elles, à se former et à vendre leurs produits sur le marché.
Yves : Je travaille sur 2 missions. J’aide des producteurs de quinoa 

et j’interviens dans un foyer de jeunes âgés de 7 à 17 ans 
qui ont des difficultés familiales.

Paroles de volontaires en VSI au Pérou
www.dailymotion.com

?e ? P

tuit
es.
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